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ANNEXE 1 : 
 

VALORISATION DES CRITÈRES – CAMPAGNE D’ACCÈS AU GRADE DE LA HORS 
CLASSE DES CORPS ENSEIGNANTS DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS 

CONTRAT DU SECOND DEGRÉ – ANNÉE 2024-2025 
 

 
Valeur professionnelle 

 
Appréciation Points 

Excellent 145 points 
Très satisfaisant 125 points 

Satisfaisant 105 points 
À consolider 95 points 

 
 

Ancienneté dans la plage d'appel 
 

La position dans la plage d’appel est valorisée par des points d’ancienneté. Ces points sont attribués 
en fonction de l’ancienneté théorique dans la plage d’appel, calculée sur la base de l’échelon détenu 
et de l’ancienneté dans l’échelon au 31/08/2024, conformément au tableau ci-dessous. 
 

Échelon de la classe 
normale et ancienneté dans 

l’échelon au 31/08/2024 

Ancienneté théorique dans la 
plage d’appel Points d’ancienneté 

9+2 0 an 0 
9+3 1 an 10 
10+0 2 ans 20 
10+1 3 ans 30 
10+2 4 ans 40 
10+3 5 ans 50 
11+0 6 ans 60 
11+1 7 ans 70 
11+2 8 ans 80 
11+3 9 ans 100 
11+4 10 ans 110 
11+5 11 ans 120 
11+6 12 ans 130 
11+7 13 ans 140 
11+8 14 ans 150 

11+9 et plus 15 ans et plus 160 
 


